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Résume en francais

Des lors que le locataire a regu un premier congé pour démolir et reconstruire et que la procédure de
conciliation a été engagée, le contrat de bail est considéré comme terminé. Par conséquent, le bailleur ne
peut notifier un second congé fondé sur le méme motif pour mettre fin a la méme relation locative.
Encourt la cassation l'arrét d'appel qui valide le second congé en le considérant comme un acte
indépendant du premier.
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